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©  Dispositif  d'accord  à  capacité  variable  et  filtre  hyperfréquences  accordable  comportant  au  moins  un  tel  dispositif. 
  Le  dispositif  d'accord  comporte  deux  doigts  coaxiaux,  un 
doigt  (10)  fixe  et  un  doigt  (20)  mobile  dans  le  corps  du  filtre. 
L'.un  de  ces  doigts  (10)  est  creux  et  l'autre  (20)  comporte  un 
plongeur  d'accord  (23)  dont  l'extrémité  est  cylindrique  et  qui 
est  déplaçable  par  exemple  par vissage  dans  le  corps  du  doigt 
(20).  La  capacité  minimale,  obtenue  lorsque  l'enfoncement du 
plongeur  est  minimum,  son  extrémité  affleurant  au  voisinage 
de  l'extrémité  du  doigt  (20)  correspondant,  est  ajustable  par 
déplacement  du  doigt  mobile  par  rapport  au  doigt  fixe.  La 
capacité  variable  supplémentaire  est  obtenue  par  enfonce- 
ment du  plongeur  d'accord  (23)  dans  le  doigt  creux(10). 

.  Application,  notamment,  aux  filtres  en  mode  évanescent 
accordables dans une grande gamme de fréquences. 



L'invention  se  rapporte  au  domaine  des  filtres  hype r f r équences  

accordables  en  fréquence  et  plus  pa r t i cu l i è rement   à  un  dispositif  d'accord  à  

capacité  variable  pour  de  tels  f i l t res .  

D'une  manière  générale,   les  systèmes  de  transmission  et  pa r t i cu l i è -  

rement   les  systèmes  de  t é l écommunuca t ions   sont  conçus  pour  fonc t ionner  

dans  une  bande  de  fréquence  donnée,  compor tant   éventue l lement   plusieurs 

canaux  et  les  filtres  hyperf réquences   du  système  doivent  être  accordés  sur 

le  canal  désiré.  Lorsque  le  système  est  destiné  à  fonctionner  sur  un  canal  de 

fréquences  fixe,  les  filtres  peuvent  être  réglés  en  usine  ou  lors  de  leur  

installation  de  manière  dé f in i t i ve  ;   lorsque  le  système  est  destiné  à 

fonctionner  successivement   sur  plusieurs  canaux  de  fréquences,  les  f i l t res ,  

dits  alors  "agiles  en  fréquence",   doivent  pouvoir  passer  rapidement  e t  

s implement   d'un  canal  à  l 'autre.  Dans  tous  les  cas,  il  est  nécessaire  de 

prévoir  des  moyens  d'accord  des  filtres  hyperf réquences   utilisés,  et  c e t  

accord  sera  d'autant  plus  facile  à  réaliser  que  le  nombre  d'éléments  à  f a i r e  

varier  sera  petit  et  que  leur  réglage  influencera  peu  les  caractér is t iques   du 

filtre  autres  que  la  fréquence  d 'accord .  

Les  filtres  hyperf réquences   couramment   utilisés  sont  de  plusieurs 

types :  il  existe  des  filtres  dont  les  é léments   résonateurs   sont  des  t ronçons  

de  ligne,  d'autres  pour  lesquels  ces  éléments  sont  en  guide  d'onde.  Les  f i l t res  

à  résonateurs  en  ligne  TEM  les  plus  couramment   utilisés  sont  les  f i l t res  

intergidi tés   à  résonateurs  quart  d'onde  et  les  filtres  en  peigne  à  résonateurs ,  

chargés  par  des  éléments  capaci t i fs   localisés  formant  obstacles.  Les  f i l t res  

à  résonateurs  en  guide  d'onde  quant  à  eux  se  distinguent  d'après  leur  mode 

de  fonct ionnement  :   lorsqu'ils  t ravail lent   en  mode  de  propagation  c ' e s t - à -  

dire  au-dessus  de  la  fréquence  de  coupure  propre  du  guide,  le  type  le  plus 
utilisé  est  le  filtre  à  résonateur  demi-onde  du  type  série  couplé  par  

susceptance  selfique ;  lorsqu'ils  t ravail lent   en  mode  évanescent,   c ' e s t - à -d i r e  

à  une  fréquence  inférieure  à  la  fréquence  de  coupure  propre  du  guide,  leur 

s t ructure   est  du  type  à  résonateurs  parallèles  couplés  par  des  inverseurs  

d 'admit tance  et  ils  compor tent   alors  des  obstacles  capacit i fs   localisés.  



L'accord  des  filtres  est  obtenu  en  faisant  varier  là  forme  des  

obstacles  inductifs  ou  capaci t i fs   localisés  associés  aux  lignes  TEM  ou  aux  

guides  d'onde  pour  former  le  f i l t r e .  

L'invention  se  rapporte  précisément   aux  obstacles  de  type  c a p a c i t i f  

et  a  plus  pa r t i cu l i è r emen t   pour  objet  un  dispositif  d'accord  c a p a c i t i f ,  

utilisable  dans  tous  les  filtres  comportant   des  obstacles  capaci t i fs   local i sés .  

Les  dispositifs  d'accord  capacit ifs   utilisés  ac tue l l ement   sont  le  p lus  

souvent  réalisés  à  l'aide  de  plongeurs  métall iques  p é n é t r a n t ' d a n s  l e   guide  ou 

la  ligne,  et  le  réglage  de  la  capaci té   est  obtenu  en  faisant  varier  l ' en fonce -  

ment  de  ce  plongeur;  la  variation  de  la.  susceptance  de  l 'é lément  c a p a c i t i f  

(liée  à  la  variation  de  la  f réquence  d'accord)  ainsi  obtenue,  en  fonction  de  la  

fréquence,  dépend  de  la  configuration  physique  de  cet  é lément   et  de  la  

section  du  guide  ou  de  la  ligne;  mais  d'une  manière  générale  la  loi  d e  

variation  de  la  f réquence  d'accord,  en  fonction  du  déplacement   du  p longeur  

n'est  pas  du  tout  linéaire.  De  plus,  dans  les  filtres  en  mode  évanescent ,   les  

dimensions  du  guide  dans  le  plan  orthogonal  à  l'axe  de  propagation  son t  

inférieures  à  la  longueur  d'onde  correspondant   à  la  f réquence  de  c o u p u r e  

propre  du  guide;  par  conséquent   la  capacité  localisée  nécessaire   pour  o b t e n i r  

l'accord,  qui  est  d 'autant   plus  grande  que  la  f réquence  de  travail   est  basse ,  

doit  être  logée  dans  un  espace  plus  petit.  L 'augmenta t ion   de  la  valeur  de  l a  

capaci té   réalisée  au  moyen  de  deux  plongeurs  se  faisant  face  est  obtenue  e n  

diminuant  l ' intervalle  les  séparant.   Au-delà  d'une  cer ta ine  limite,  c e t  

intervalle  est  trop  petit   pour  être  ajusté  avec  précision,  d 'autant  plus  que  les  

variations  de  t e m p é r a t u r e   peuvent,  par  la  di latat ion  des  métaux  qu 'e l les  

entraînent ,   créer  des  variat ions  relatives  très  impor tantes   de  cet  i n t e rva l l e .  

D'autres  types  de  dispositifs  d'accord  à  capacité  variable  compor tan t   deux 

doigts  coaxiaux,  l'un  creux,  et  l 'autre  compor tan t   un  plongeur  déplaçable  à  

l ' intérieur  du  doigt  creux  pe rme t t en t   de  réaliser  une  variation  de  c a p a c i t é .  

Différents   modes  de  réal isat ion  de  tels  dispositifs  d'accord  ont  été  d é c r i t s  

par  exemple  dans  les  brevets  français  1  046  593  ou  880  808,  dans  le  b r e v e t  

anglais  1  163  896,  dans  le  brevet  américain  3  273  083  ou  dans  la  demande  de  

brevet  allemand  2  412  759.  Ces  dispositifs  ne  compor ten t   toujours  qu 'une 

composante  variable  de  la  capaci té   dé terminant   la  f réquence  d'accord,  s a  

variation  étant  dé te rminée   par  l ' enfoncement   plus  ou  moins  grand  du 

plongeur .  

Mais  les  gammes  de  variations  de  fréquences  d'accord  de  ce  type  de 



dispositif  ne  pe rme t t en t   pas  de  réaliser  des  filtres  accordables  dans  une 

large  bande  en  conservant  des  ca rac té r i s t iques   convenables .  

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'accord  à  double  composan te  

de  capacité ,   qui  permet  de  réaliser  de  tels  f i l t res .  

Suivant  l 'invention  un  dispositif  d'accord  à  capacité  variable,  pour 
filtre  hyperfréquence  accordable,   comportant   deux  doigts  coaxiaux,  un  p re -  
mier  doigt  étant  creux  et  le  second  compor tant   un  plongeur  déplaçable  par  

rapport  au  doigt  creux,  entre  une  position  d 'enfoncement   minimum  où  le 

plongeur  et  le  doigt  creux  n'ont  pas  de  surfaces  en  regard  et  une  position 

d 'enfoncement   maximum  où  le  plongeur  et  le  doigt  creux  ont  des  surfaces  en 

regard  maximum,  pour  déterminer  une  variation  de  capacité,   est  c a r ac t é r i s é  

en  ce  que  le  plongeur  a  un  diamètre  très  inférieur  au  diamètre  extérieur  du 

doigt  creux  et  en  ce  que  le  second  doigt  comporte   en  outre  un  corps 

compor tan t   au  moins  une  partie  cylindrique  de  même  diamètre   qu'une  pa r t i e  

cylindrique  du  premier  doigt,  destinée  à  lui  faire  face,  ces  deux  pa r t i e s  
étant  déplaçables  l'une  par  rapport  à  l 'autre,  la  distance  variable  entre  les 

surfaces  planes  en  regard  correspondantes   dé terminant   une  seconde  f rac t ion  

de  la  capaci té   var iab le .  

L'invention  a  également   pour  objet  un  filtre  hyperfréquence  accor -  

dable  compor tant   au  moins  un  tel  dispositif  d'accord  à  capaci té   var iable .  

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres  carac tér i s t iques   appa-  
raî tront   à  l'aide  de  la  description  qui  suit  en  référence  aux  figures  annexées.  

Les  figures  1,  2,  3  et  4  représentent ,   en  section,  différents  modes  de 

réalisation  du  dispositif  d'accord  à  capacité  variable  selon  l ' invention, 

pa r t i cu l iè rement   destinés  aux  filtres  à  fréquence  f ixe.  

La  figure  5  représente   un  mode  de  réalisation  du  dispositif  d 'accord 

selon  l'invention,  par t icu l iè rement   destiné  aux  filtres  dits  "agiles"  en  f ré -  

quence .  
Sur  toutes  les  figures,  les  éléments  analogues  ont  été  désignés  par 

les  mêmes  repères .  

La  figure  1  représente  le  mode  de  réalisation  le  plus  simple  du 

dispositif  d'accord  selon  l'invention.  Ce  dispositif  est  représenté  en  coupe, 

en  place  dans  un  guide  1,  l'.  Ce  guide  peut  être  un  guide  d'onde  en  mode 

évanescent   de  section  carrée,  rectangulaire ,   ronde  ou  même  ellipsoïdale.  1 - 

1'  peut  également  représenter   les  parois  d'une  ligne  TEM.  Le  dispositif 

capaci t i f   comporte  pr incipalement   un  doigt  métallique,  10,fixe  dans  la  paroi  



l '  e t   un  doigt  mobile  fileté,  20,  la  paroi  1  étant   taraudée.   Un  écrou  21 

permet   de  maintenir   en  place  le  doigt  mobile  20.  Le  doigt  fixe  10  et  le  d o i g t  

mobile  20  sont  i n t e rpéné t r an t s ,   l 'extrémité  du  doigt  20  formant  p longeur  

d'accord.  Pour  obtenir  l 'accord  dans  une  gamme  de  f réquences   donnée,  F  .  

(fréquence  minimum  de  la  gamme)  à  Fmax  (fréquence  maximum  de  la  

gamme),  les  surfaces  en  regard  minimales  sont  choisies  pour  que,  lo rsque  
l 'extrémité   du  doigt  mobile  20  formant  plongeur  est  à  l ' e n f o n c e m e n t  

minimal  emin  cor respondant   à  la  capacité  minimale  Cmin,  cet te   c a p a c i t é  

Cmin  soit  la  capaci té   d 'accord  pour  la  fréquence  la  plus  haute  de  la  g a m m e ,  

Fmax.  Cet te   capaci té   dépend  essent ie l lement   de  la  distance  d  entre  les  

surfaces  en  regard  pour  cet  enfoncement   minimal  emin  et  des  surfaces  de  

doigts  en  regard .  La   course  de  l 'extrémité   du  doigt  mobile  formant  p longeur  

20  et  la  hauteur  cor respondante   de  la  cavité  formée  dans  le  doigt  fixe  10, 

ainsi  que  leurs  d iamèt res   respectifs ,   sont  choisis  pour  que  la  c a p a c i t é  

maximale  Cmax  corresponde  à  la  fréquence  minimale  Fmin  de  la  gamme  de  

fréquences  d'accord  souhaitée,   les  surfaces  en  regard  des  deux  p longeurs  
étant   alors  max ima le s .  

Dans  ce  mode  de  réalisation,  il  faut  noter  que  la  forme  e x t é r i e u r e  

du  dispositif  d'accord  ainsi  réalisé  varie  un  peu  et  que  la  capacité  min ima le  

Cmin  pour  la  f réquence  la  plus  haute  de  la  gamme  n'est  pas  conservée,  la  

capaci té   réalisée  évoluant   dans  son  ensemble  avec  l ' enfoncement   du  p lon-  

geur .  
Les  modes  de  réal isat ion  représentés   sur  les  figures  suivantes  s o n t  

pe r fec t ionnés  :   ils  compor t en t   un  doigt  mobile  compor tan t   un  corps  mobi le  

p e r m e t t a n t   l 'accord  à  la  f réquence  haute  de  la  gamme  d'accord  et  un  p e t i t  

plongeur  central ,   éga l emen t   mobile,  introduisant   une  capaci té   supp lémen-  

taire  variable  qui  s 'ajoute  à  la  capacité  minimale  Cmin  correspondant   à  

l ' enfoncement   minimal  du  petit   plongeur  mais  qui  ne  modifie  pas  la  f o r m e  

extér ieure   du  dispositif  d ' accord .  

Le  dispositif  d'accord  représenté   sur  la  figure  2  comporte  un  do ig t  

fixe  creux  10  et  un  doigt  mobile  comportant   un  corps,  22,  mobile  dans  la  

paroi  1,  le  corps  mobile  é tant   maintenu  en  position  par  un  écrou  21.  C e  

corps  22  pénètre   l égè remen t   dans  la  cavité  du  doigt  fixe  10.  A  ce  co rps  
mobile  creux  est  associé  un  petit   plongeur  mobile  23  vissé  dans  le  corps  22, 

dont  l ' enfoncement   est  susceptible  de  varier  entre  un  enfoncement   min imum 

emin,  l ' ext rémité   du  petit   plongeur  mobile  a f f leurant   alors  à  l 'extrémité   du 



corps  mobile  22  et  la  capacité  ainsi  réalisée  étant  une  capacité  Cmin 

correspondant   à  la  fréquence  la  plus  haute  de  la  gamme  d'accord  Fmax,  ,  e t  

un  enfoncement   maximum  emax,  le  petit  plongeur  venant  alors  en  butée  à  

l ' intérieur  du  corps  22  et  la  capaci té   ainsi  réalisée  étant  la  c apac i t é  

maximum  Cmax  correspondant   à  la  fréquence  minimale  de  la  g a m m e  
d'accord.  Le  déplacement  du  petit  plongeur  peut  être  de  l'ordre  de  5  mm  à  

1  cm  pour  couvrir  la  gamme  d'accord ;  la  distance  d  entre  les  sur faces  

planes  des  deux  doigts  en  regard  pour  l 'enfoncement   minimal  du  plongeur,  de  

l'ordre  de  5  dizièmes  de  mil l imètre,   est  ajustée  déf ini t ivement   pour  la  

f réquence  la  plus  élevée  de  la  gamme,  et  seul  le  petit  plongeur  est  déplacé 

pour  obtenir  les  variations  de  la  fréquence  d 'accord.  

La  variation  de  capacité  obtenue  est  telle  que  la  fréquence  d 'accord 

varie  quas i - l inéai rement   avec  l 'enfoncement .   Le  petit  plongeur  23  est  f ixé 

en  position  au  moyen  d'un  écrou  24  en  prenant  appui  sur  la  tête  du  corps  
mobile  22. 

La  figure  3  représente  un  mode  de  réalisation  analogue  mais  pour 

lequel  les  dimensions  extér ieures   des  doigts  sont.  grandes  par  rapport  aux 

dimensions  des  cylindres  utilisés  pour  réaliser  la  capacité  minimale  et  la 

capaci té   variable  supplémentaire   qui  lui  est  ajoutée.  Le  doigt  fixe  10  et  le  

corps  22  du  doigt  mobile  ont  leurs  ext rémités   amincies  de  façon  que  les  

surfaces  en  regard  pour  réaliser  la  capacité  minimale  C  .   soient  assez  

faibles.  Le  corps  mobile  22  ne  pénètre  pas  dans  la  cavité  du  doigt  fixe  10. 

Par  contre  le  creux  du  doigt  fixe  10  et  le  creux  du  corps  22  du  doigt  mobile 

ont  le  même  diamètre,  adapté  au  diamètre  du  petit  plongeur  mobile  23.  La  

capaci té   minimale  C  .   est  ajustée  lorsque  le  plongeur  23  est  placé  en  

position  haute  à  l 'enfoncement  minimal  emin  et  comme  dans  le  mode  de 

réal isat ion  de  la  figure  2,  la  variation  de  capacité  engendrée  par  le 

déplacement   du  plongeur  est  telle  que  la  variation  de  fréquence  d'accord  es t  

linéaire  en  fonction  du  déplacement   du  plongeur.  Les  diamètres  r e spec t i f s  

du  creux  du  doigt  10  et  du  plongeur  sont  tels  que  le  déplacement  du  plongeur 

pe rme t t e   de  couvrir  la  gamme  de  fréquences  souhaitée.  Un  tel  mode  de  

réal isat ion  du  dispositif  d'accord  capacitif   a  permis  de  couvrir  la  gamme  de 

fréquences  d'accord  1,7  GHz  à  2,1  GHz  dans  un  filtre  à  mode  évanescen t ,  

c ' es t -à-d i re   des  fréquences  re la t ivement   hautes,  la  capacité  initiale  pour  la 

fréquence  2,1  GHz  étant  re la t ivement   fa ible .  

Le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figure  4  permet  de  couvrir  



une  gamme  de  fréquences  r e la t ivement   plus  basse,  la  capaci té   C  .   réa l i sée  

pour  la  fréquence  la  plus  haute  de  la  gamme  étant   plus  élevée  que  dans  le 

mode  de  réalisation  de  la  figure  3.  Pour  cela  le  corps  creux  22  a  son 

ex t rémi té   découpée  de  façon  à  pénétrer   dans  un  creux  de  d i a m è t r e  

correspondant   prévu  dans  le  doigt  fixe  creux  10.  Les  surfaces  planes  et  les 

surfaces  cylindriques  en  regard  du  doigt  fixe  10  et  du  corps  22  du  doigt  

mobile  pe rme t t en t   de  réaliser  ce t te   capaci té   Cmin  pour  la  fréquence  la  plus 

haute  de  la  gamme.  Le  corps  22  est  alors  fixé  au  moyen  de  l 'écrou  21.  La  

forme  extér ieure   présentée  par  le  dispositif  d'accord  à  capaci té   var iable  

dans  le  guide  ne  varie  pas  dans  la  gamme  de  f réquence  d'accord.  La  

variation  de  capacité  supplémenta i re   est  obtenue,  comme  dans  les  modes  de 

réalisation  des  figures  2  et  3,  par  un  petit   plongeur  23,  le  doigt  f ixe  

compor tan t   une  seconde  partie  creuse,  mais  cet te   fois  d'un  d i a m è t r e  

correspondant   au  diamètre   du  peti t   plongeur.  Comme  précédemment ,   à  

partir   de  l ' enfoncement   minimal,  la  f réquence  d'accord  varie  l i néa i r emen t  

avec  l 'enfoncement   du  plongeur  d 'accord.  Ce  mode  de  réal isat ion  a  pe rmis  

de  réaliser  un  dispositif  d'accord  à  capaci té   variable  p e r m e t t a n t   l ' accord 

dans  la  gamme  1,35  GHz  à  1,7  GHz  d'un  filtre  hyper f réquences   en  mode  

é v a n e s c e n t .  

La  figure  5  représente   un  mode  de  réal isat ion  d'un  disposit if  

d'accord  à  capaci té   variable  pa r t i cu l i è r emen t   destiné  aux  fil tres  dits  "agi-  

les"  en  fréquence,  c ' es t -à-d i re   suscept ibles   de  passer  rapidement   d'une 

fréquence  d'accord  à  une  autre  dans  une  gamme  dé terminée .   Le  doigt  f ixe  

10,  le  corps  22  du  doigt  mobile  et  l 'écrou  21  qui  lui  est  lié  sont  les  mêmes  

que  ceux  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  si  ce  n'est  que  l 'intérieur  du 

corps  22  est  lisse  et  non  fileté.  Par  contre   le  plongeur  mobile  25  a  la  f o r m e  

d'un  piston  lisse  susceptible  de  glisser  dans  le  corps  creux  22.  Le  c o n t a c t  

é lec t r ique   entre  le  piston  25  et  le  corps  du  filtre  hyper f réquence   est  obtenu 

par  l ' in termédiai re   du  corps  22  au  moyen  d'un  embout  26  formant   pinces  e t  

prolongeant   la  partie  in te rmédia i re   du  piston  25. 

Comme  dans  les  modes  de  réal isat ion  décri ts   ci-dessus  la  f o r m e  

e x t é r i e u r e   présentée  par  le  dispositif  d'accord  à  capaci té   variable  e s t  

invariable  quelle  que  soit  la  f réquence  d'accord.  Par  conséquent   dans  t o u t e  

la  gamme  de  fréquence  d'accord,  le  couplage  du  résonateur   au  r é sona teu r  

voisin  ou  aux  accès  du  filtre  ne  varie  pas  en  fonction  de  la  f r équence  

d'accord.  De  même,  la  bande  passante  est  quas i - indépendante   de  la  f réquen-  



ce  d 'accord .  

Il  est  à  noter  de  plus  que  les  modes  de  réalisation  du  d isposi t i f  

d'accord  à  capacité  variable  décrits  ci-dessus  conduisent  à  des  fi l tres  t r è s  

faciles  à  compenser  en  t empéra ture .   En  effet,   la  variation  de  la  f r é q u e n c e  

d'accord  étant  une  fonction  linéaire  de  l ' enfoncement   du  plongeur  d ' accord ,  

et  les  allongements  des  différents  é léments   mécaniques  cons t i tuan t   les 

é léments   capacitifs  suivant  également   des  lois  linéaires,  les  matér iaux  et  les 

dimensions  des  éléments  les  uns  par  rapport  aux  autres  peuvent  être  choisis  

de  manière  assez  simple  pour  que  la  compensation  du  filtre  en  t e m p é r a t u r e  

puisse  être  réalisée  dans  toute  la  gamme  d'accord.  Ainsi  le  coef f ic ien t   de 

surtension  reste  élevé  dans  toute  la  gamme  de  fréquences  du  filtre.  Du  f a i t  

que  le  petit  plongeur  a  un  diamètre  faible  par  rapport  au  d iamètre   e x t é r i e u r  

des  deux  doigts,  la  course  du  plongeur  est  grande  par  rapport  aux  modes  de  

réal isat ion  antérieurs  et  le  réglage  du  filtre  en  est  largement   facil i té .   La  

résolution  en  est  également   largement   a m é l i o r é e .  

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réalisation  décrits  e t  

représentés .   En  particulier  les  formes  extér ieures   du  doigt  fixe  et  du  doigt  

mobile  ne  sont  pas  limitées  aux  formes  décrites  à  titre  d 'exemple  non 

l imitat i f   en  référence  aux  figures  1,  2,  3  et  4 (la  figure  5  reprenant   en  c e l a  

la  forme  représentée  sur  la  figure  2).  Les  formes  sont  dé te rminées   à  p a r t i r  

de  la  capacité  minimale  à  réaliser,  en  particulier  en  liaison  avec  le  d i a m è t r e  

des  doigts  et  les  dimensions  des  guides  dans  lesquels  les  dispositifs  d ' accord  

sont  placés  pour  réaliser  les  f i l t res .  

De  plus,  pour  les  filtres  agiles  en  fréquence,  il  est  possible  d 'u t i l i ser  

un  petit  plongeur  mobile  en  forme  de  piston  du  type  de  celui  décrit   en  

référence   à  la  figure  5  à  la  place  du  plongeur  mobile  23  utilisé  dans  les 

modes  de  réalisation  des  figures  2,  3  et  4  pour  réaliser  des  filtres  agiles  don t  

les  gammes  de  fréquence  sont  plus  ou  moins  hau tes .  

Par  ailleurs,  le  doigt  fixe  a  été,  dans  tous  les  modes  de  r éa l i s a t i on  

décrits,  choisi  comme  étant  le  doigt  creux,  le  doigt  mobile  dans  le  corps  du 

filtre  étant  le  doigt  comportant   le  plongeur  d'accord.  Il  est  bien  sûr  possible  

de  faire  le  contraire,  le  doigt  mobile  par  rapport  au  corps  du  filtre  é t a n t  

alors  le  doigt  creux  et  le  doigt  fixe  étant   alors  le  doigt  compor tan t   le 

plongeur  d'accord,  le  plongeur  d'accord  étant  alors  mobile  dans  un  doigt  fixe. 



L'invention  a  également   pour  objet  un  filtre  hyperfréquence  a c c o r -  

dable  compor tant   au  moins  un  tel  dispositif  d'accord  à  capaci té   variable,  c e  

filtre  pouvant  être  un  filtre  du  type  en  guide  d'onde  à  mode  évanescent   ou 

un  filtre  du  type  à  ligne  TEM  comportant   des  é léments   capaci t i fs   localisés.  



1.  Dispositif  d'accord  à  capaci té   variable,  pour  filtre  hype r f r équen-  

ce  accordable,   comportant   deux  doigts  coaxiaux,  un  premier  doigt  (10)  é t a n t  

creux  et  le  second  (20)  compor tant   un  plongeur  déplaçable  par  rapport  au 

doigt  creux,  entre  une  position  d 'enfoncement   minimum  où  le  plongeur  et  le 

doigt  creux  n'ont  pas  de  surfaces  en  regard  et  une  position  d ' e n f o n c e m e n t  

maximum  où  le  plongeur  et  le  doigt  creux  ont  des  surfaces  en  r ega rd  

maximum,  pour  déterminer   une  variation  de  capaci té ,   caractér isé   en  ce  que 
le  plongeur  a  un  diamètre  très  inférieur  au  d iamètre   extérieur  du  doig t  

creux  et  en  ce  que  le  second  doigt  comporte   en  outre  un  corps  c o m p o r t a n t  

au  moins  une  partie  cylindrique  de  même  diamètre   qu'une  partie  cyl indr ique 

du  premier  doigt,  destinée  à  lui  faire  face,  ces  deux  parties  étant  dép laça -  

bles  l'une  par  rapport  à  l 'autre,  la  distance  variable  (d)  entre  les  su r faces  

planes  en  regard  correspondantes   dé te rminant   une  seconde  fraction  de  la  

capaci té   var iable .  

2.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   en  c e  

que  le  second  doigt  (20)  formé  d'un  corps  et  d'un  plongeur  est  monobloc,  le  

déplacement   du  plongeur  par  rapport  au  doigt  creux  étant  obtenu  par  
déplacement   du  doigt  mobile  dans  son  ensemble,  les  deux  variations  de  

capaci té   étant  l iées.  

3.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   en  ce  

que  le  plongeur  du  second  doigt  est  mobile  par  rapport  au  corps  creux  (22)  de 

ce  même  doigt  suivant  leur  axe  commun  pour  réaliser  la  première  f r ac t ion  

de  capacité  variable  par  enfoncement   du  plongeur  dans  le  doigt  creux,  la  

capaci té   minimale  étant  ajustée,  lorsque  le  plongeur  est  en  position  d 'enfon- 

cement   minimum,  par  a jus tement   de  la  distance  entre  les  doigts  en 

déplaçant   l'un  des  deux  doigts  dans  son  ensemble,  dans  le  corps  du  f i l t re .  

4.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  3,  caractér isé   en  c e  

que  le  second  doigt  comportant   le  plongeur  mobile  est  le  doigt  mobile.  

5.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  3,  caractér isé   en  c e  

que  le  doigt  creux  est  le  doigt  mobile.  

6.  Dispositif  d'accord  selon  l'une  quelconque  des  revendications  3  à  

5,  caractér isé   en  ce  que  le  corps  creux  (22)  du  second  doigt  a  une  su r f ace  

interne  filetée,  la  surface  externe  du  plongeur  (23)  étant   également   f i l e t ée  

et  la  variation  d 'enfoncement   étant  obtenue  par  vissage  du  plongeur  dans  le 

corps  creux  cor respondant .  



7.  Dispositif  d 'accord se lon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   3  à  

5,  carac tér i sé   en  ce  que  la  surface  in te rne  du   corps  creux  (22)  d u  s e c o n d  

doigt  est  lisse,  le  plongeur  ayant  la  forme  d 'un piston  (25)  suscept ible   de  

glisser  dans  le  corps  correspondant   pour  obtenir  la  variation  d ' e n f o n c e m e n t ,  

des  contacts   à  pinces  (26)  solidaires  du  plongeur  venant  en  appui  sur  l a  

surface  interne  du  corps  creux  pour  assurer  l e  c o n t a c t   é lec t r ique   entre  l e  

plongeur  (25)  et  le  corps  creux (22) .  

8.  Dispositif  d'accord  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions 3   à  

7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  ex t rémi tés   du  premier  et  du  second doigt   o n t  

des  formes  complémenta i res   de  telle  manière  que  l'un  des doigts   p é n è t r e  

dans  l 'autre,  leurs  surfaces  en  regard  é t a n t  f o r m é e s   de  surfaces  cy l indr iques  

et  de  surfaces  planes  dé te rminan t   par  leur  dis tance  ajustable,   leurs  d i m e n -  

sions  et  leurs  formes,  la  capaci té   minimale  du  dispositif  d'accord  ainsi  

f o rmé .  

9.  Dispositif  d'accord  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   3  à  

7,  carac tér i sé   en ce  que  l e s  ex t r émi t é s   du  premier  et  du  second  doigt  ont  l a  

même  forme  et  dé te rminent ,   par  la  distance  ajustable  entre  leurs  s u r f a c e s  

planes  en  regard,  la  capaci té   minimale du  dispositif  d'accord  ainsi  réa l i sé .  

10.  Fil tre  hyper f réquence   accordable  compor tan t   au  moins  un 

dispositif  d'accord  à  capaci té   variable  selon  l 'une quelconque  des  r e v e n d i c a -  

tions  p r é c é d e n t e s .  
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